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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA-ASP/237/2019/PDL

portant rectification d’une erreur matérielle dans l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL 
du 19 novembre 2018 relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à l’installation des 

centres de santé médicaux ou polyvalents (CAI) dans les zones caractérisées par une 
insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins».

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 1434-4 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5 et L. 162-14-4 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

VU l’accord national des centres de santé, signé le 8 juillet 2015,

VU l'avenant n°1 à l’accord national des centres de santé, signé le 28 mai 2017,

VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 
28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de mise en œuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition géographique des professionnels de santé dans les Pays de la 
Loire ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 relatif à l’adoption du 
contrat type régional d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents (CAI) dans 
les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soin..

Considérant que l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 est entaché 
d’une erreur matérielle en ce qui concerne les signataires du contrat type régional figurant en annexe.

ARRETE

ARTICLE 1 : Le modèle de contrat type figurant en annexe de l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA- 
ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 est remplacé par le modèle de contrat type figurant en 
annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2 : le contrat type figurant en annexe entre en vigueur à compter de la publication du 
présent arrêté.

ARTICLE 3 : à compter de cette date les centres de santé éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays 
de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).



ARTICLE 5 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Fait à Nantes, le 2 3 JUIL 2019
Le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire 
JearKlâSdAes COIPLET



CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION (CAI) DES CENTRES 
DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS DANS LES ZONES 

CARACTERISEES PAR UNE INSUFFISANCE DE L’OFFRE DE SOINS OU DES
DIFFICULTES D’ACCES AUX SOINS

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations 
entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° 
ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de 
mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé dans les Pays de la Loire ;

Il est conclu entre, d'une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le centre de santé :

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 
numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 
Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) :

un contrat d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins.

Article 1. Champ du contrat d’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’installation

Ce contrat vise à favoriser l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins par la 
mise en place d’une aide forfaitaire versée au moment de l’installation du centre de santé dans les 
zones précitées pour l’accompagner dans cette période de fort investissement généré par l’ouverture 
du centre de santé (locaux, équipements, charges diverses, etc.).

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’installation

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents qui se créent et 
s’implantent dans une zones caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 
d’accès aux soins.



Ce contrat peut également être proposé à un centre de santé infirmier ou dentaire installé dans les 
zones précitées qui demande la modification de sa spécialité en centre de santé polyvalent, au sens 
du FINESS, du fait de l’intégration d’un ou plusieurs médecins généralistes salariés.

Le centre de santé ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation des centres de 
santé médicaux ou polyvalents.

Le centre de santé ne peut signer simultanément le présent contrat et un contrat de stabilisation et de 
coordination défini à l’article 19.2 de l’accord national. A titre dérogatoire, ce cumul est possible à 
compter de la deuxième année d’ouverture d’un nouveau centre de santé médical ou polyvalent ou de 
la modification de la spécialité du centre évoquée supra, dans la zone concernée, pour les ETP 
correspondants aux nouveaux postes de médecin salarié créés et ce, dans la limite de 2 ETP 
rémunérés.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’installation 

Article 2.1. Engagements du centre de santé

Le centre de santé s’engage à exercer au sein de la zone définie à l’article 1 du contrat pendant une 
durée de cinq années consécutives à compter de la date d’adhésion au contrat.

Le centre de santé s’engage également à participer au dispositif de permanence des soins 
ambulatoire, tel qu’il est organisé sur le territoire, sauf dérogation accordée par le Conseil de l’Ordre 
des médecins.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du centre de santé définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 
s’engage à verser au centre de santé tel que défini à l’article 19.1.2 du présent accord, une aide à 
l’installation.

Le montant de l’aide s’élève à 30 000 euros par ETP médecin généraliste salarié pour le premier ETP, 
puis 25 000€ pour les deuxième et troisième ETP rémunérés (plafond fixé à 3 ETP).
Cette aide est versée en deux fois :

50% versé à la signature du contrat,
le solde de 50% versé à la date du premier anniversaire du contrat.

Article 3. Durée du contrat d’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité 
de renouvellement.

Article 4. Résiliation du contrat d’installation

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation demandée par le centre de santé.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone), 
la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments 
constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après.



Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, l'assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation notifiée par la caisse.

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le 
contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé.

Le centre de santé
Nom Prénom du représentant légal

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de v

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-32/2019/53

portant modification de la licence n0 53#000211 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 92-265 en date du 10 juillet 1992 octroyant la licence désormais enregistrée sous le 
n°53#000211 à l’officine de pharmacie sise 29 Place du Champ de Foire et 31 Rue Corbeau Paris à 
GORRON (53120) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant que l’emplacement de l’officine est enregistré dans le répertoire partagé des professionnels de santé 
et dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux comme « Place du Champ de Foire » à 
GORRON (53120) ;

Considérant que par une déclaration enregistrée le 19 juillet 2019 et confirmée par un courrier électronique reçu le 
23 juillet 2019, Monsieur Bruno RENAIS, pharmacien co-titulaire, informe du changement de la dénomination de la rue 
où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie qu’il exploite à GORRON ;

Considérant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 1 Place du Champ de Foire » à GORRON ;

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 92-265 en date du 10 juillet 1992 portant licence n° 53#000211 est modifié comme suit :

ARRETE :

Les termes :

« 29, Place du Champ de Foire et 31, Rue Corbeau Paris à GORRON »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 1, Place du Champ de Foire à GORRON (53120) »

Le reste de la licence est sans changement.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 5 JUIL 2019
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La Directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur 
de l'autonomie,

Patricia SALOM



ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA-ASP/237/2019/PDL

portant rectification d’une erreur matérielle dans l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL 
du 19 novembre 2018 relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à l’installation des 

centres de santé médicaux ou polyvalents (CAI) dans les zones caractérisées par une 
insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins».

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 1434-4 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5 et L. 162-14-4 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l'ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

VU l’accord national des centres de santé, signé le 8 juillet 2015,

VU l’avenant n°1 à l’accord national des centres de santé, signé le 28 mai 2017,

VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 
28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de mise en œuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition géographique des professionnels de santé dans les Pays de la 
Loire ;

VU l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 relatif à l’adoption du 
contrat type régional d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents (CAI) dans 
les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soin..

Considérant que l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 est entaché 
d’une erreur matérielle en ce qui concerne les signataires du contrat type régional figurant en annexe.

ARRETE

ARTICLE 1 : Le modèle de contrat type figurant en annexe de l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA- 
ASP/67/2018/PDL du 19 novembre 2018 est remplacé par le modèle de contrat type figurant en 
annexe du présent arrêté.

ARTICLE 2 : le contrat type figurant en annexe entre en vigueur à compter de la publication du 
présent arrêté.

ARTICLE 3 : à compter de cette date les centres de santé éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays 
de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).



Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le 2 3 JUIL. 2019
Le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire



CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION (CAI) DES CENTRES 
DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS DANS LES ZONES 

CARACTERISEES PAR UNE INSUFFISANCE DE L’OFFRE DE SOINS OU DES
DIFFICULTES D’ACCES AUX SOINS

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations 
entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° 
ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de 
mise en oeuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé dans les Pays de la Loire ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le centre de santé :

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 
numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 
Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) :

un contrat d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins.

Article 1. Champ du contrat d’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’installation

Ce contrat vise à favoriser l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins par la 
mise en place d’une aide forfaitaire versée au moment de l’installation du centre de santé dans les 
zones précitées pour l’accompagner dans cette période de fort investissement généré par l’ouverture 
du centre de santé (locaux, équipements, charges diverses, etc.).

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’installation

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents qui se créent et 
s’implantent dans une zones caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 
d’accès aux soins.



Ce contrat peut également être proposé à un centre de santé infirmier ou dentaire installé dans les 
zones précitées qui demande la modification de sa spécialité en centre de santé polyvalent, au sens 
du FINESS, du fait de l’intégration d’un ou plusieurs médecins généralistes salariés.

Le centre de santé ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation des centres de 
santé médicaux ou polyvalents.

Le centre de santé ne peut signer simultanément le présent contrat et un contrat de stabilisation et de 
coordination défini à l’article 19.2 de l’accord national. A titre dérogatoire, ce cumul est possible à 
compter de la deuxième année d'ouverture d’un nouveau centre de santé médical ou polyvalent ou de 
la modification de la spécialité du centre évoquée supra, dans la zone concernée, pour les ETP 
correspondants aux nouveaux postes de médecin salarié créés et ce, dans la limite de 2 ETP 
rémunérés.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’installation 

Article 2.1. Engagements du centre de santé

Le centre de santé s’engage à exercer au sein de la zone définie à l’article 1 du contrat pendant une 
durée de cinq années consécutives à compter de la date d’adhésion au contrat.

Le centre de santé s’engage également à participer au dispositif de permanence des soins 
ambulatoire, tel qu’il est organisé sur le territoire, sauf dérogation accordée par le Conseil de l'Ordre 
des médecins.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du centre de santé définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 
s’engage à verser au centre de santé tel que défini à l’article 19.1.2 du présent accord, une aide à 
l’installation.

Le montant de l’aide s'élève à 30 000 euros par ETP médecin généraliste salarié pour le premier ETP, 
puis 25 000€ pour les deuxième et troisième ETP rémunérés (plafond fixé à 3 ETP).
Cette aide est versée en deux fois :

50% versé à la signature du contrat,
le solde de 50% versé à la date du premier anniversaire du contrat.

Article 3. Durée du contrat d’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité 
de renouvellement.

Article 4. Résiliation du contrat d’installation

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation demandée par le centre de santé.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone), 
la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments 
constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après.



Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation notifiée par la caisse.

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d'accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le 
contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé.

Le centre de santé
Nom Prénom du représentant légal

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de v

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





ARRETE N° ARS-PDL/DOSA-ASP/240/2019/PDL

Arrêtant le contrat type régional d'aide au maintien d'activité des chirurgiens-dentistes dans les zones
déficitaires en offre de soins dentaires

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique et notamment son article L1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-9 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-14-1 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son article 
158 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones caractérisées par 
une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux soins ou dans lesquelles le niveau de 
l'offre est particulièrement élevé ;

Vu l'arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/A13/2013 du 11 septembre 2013 relatif à la définition des zones de mise en 
oeuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des chirurgiens-dentistes 
libéraux dans les zones prévues à l'article L.1431-7 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 20 août 2018 portant approbation de la convention nationale organisant les rapports entre les 
chirurgiens-dentistes libéraux et l'assurance maladie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des 
Pays de la Loire - M. COIPLET (Jean-Jacques) ;

Considérant que la nouvelle convention nationale des chirurgiens-dentistes libéraux définit deux contrats 
types nationaux ayant pour but d'encourager une répartition plus homogène des chirurgiens-dentistes libéraux 
sur tout le territoire ;

Considérant que conformément aux dispositions de l'article L.162-14-4 du code de la sécurité sociale, les deux 
contrats types nationaux définis dans la convention comportent des dispositions pouvant faire l'objet 
d'adaptations, au niveau régional par les ARS ;

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.
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ARRÊTE

Article 1er :

Le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter du 5 août 2019.

Article 2 :

A compter de cette date les chirurgiens-dentistes libéraux éligibles peuvent adhérer au présent contrat.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au recueil 
des actes administratif :
- d'un recours gracieux auprès du Directeur Générale de l'Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 

CS 56233, 44262 NANTES cedex 2);
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette - 

44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l'application du présent arrêté.

Article 4 :

Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l'Offre de Santé en Faveur de l'Autonomie de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 6 JUIL. 2019

La directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire
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CONTRAT TYPE D’AIDE AU MAINTIEN D’ACTIVITE DES 
CHIRURGIENS-DENTISTES DANS LES ZONES DEFICITAIRES 

EN OFFRE DE SOINS DENTAIRES (CAMCD)

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ;

Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins 
ou dans lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ;

Vu l’arrêté du 28 mai 2013 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2011 modifié relatif aux 
dispositions applicables à la détermination des zones prévues à l’article L. 1434-7 du code de 
la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 août 2018 portant approbation de la convention nationale des chirurgiens- 
dentistes ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du 5 août 2019 relatif à 
l’adoption du contrat type régional en faveur de l’aide à l’installation des chirurgiens-dentistes 
en zone « très sous-dotée » pris sur la base du contrat type national prévu à l’article 3.1.1.1 et 
à l’Annexe VII de la convention nationale des chirurgiens-dentistes ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/DASPR/A13/2013 du 11 septembre 2013 relatif à la définition des 
zones de mise en oeuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition 
géographique des chirurgiens-dentistes libéraux dans les zones prévues à l’article L.1431-7 
du code de la santé publique ;

Il est conclu entre, d'une part la caisse primaire d’assurance maladie / la caisse générale de sécurité 
sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de :

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément..
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le chirurgien-dentiste :
Nom, Prénom
inscrit au tableau de l’ordre du conseil départemental de : 
numéro RPPS : 
numéro AM :
Adresse professionnelle :

un contrat d’aide au maintien d’activité des chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés (CAMCD) 
installés dans les zones identifiées en zone « très sous dotée ».

Article 1. Champ du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 1.1. Objet du contrat d’aide au maintien d’activité

Ce contrat vise à favoriser le maintien des chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés dans les 
zones définies par les Directeurs généraux d’ARS comme étant « très sous dotées » par la mise en 
place d’une aide forfaitaire, afin de limiter les contraintes financières pesant sur les chirurgiens-
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dentistes et de leur permettre de réaliser des investissements, de se former et de contribuer ainsi à 
améliorer la qualité des soins dentaires.

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’aide au maintien d’activité

Le présent contrat est proposé aux chirurgiens-dentistes libéraux conventionnés déjà installés dans 
une zone définie par arrêté comme étant « très sous dotée » définie par l'agence régionale de santé. 
Sont concernés par ce contrat, les chirurgiens-dentistes qui exercent à titre principal : 

soit à titre individuel 
soit en groupe

L’exercice en groupe s’entend comme le regroupement d’au moins deux chirurgiens-dentistes libéraux 
conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans ces zones et liés entre eux par :

un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d’exercice libéral (SEL) ou de 
société civile de moyens (SCM) ;
ou par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l’Ordre.

Les chirurgiens-dentistes titulaires et collaborateurs exerçant dans les zones définies précédemment 
peuvent adhérer à ce contrat.
Ce contrat n’est pas cumulable avec le contrat d’aide à l’installation (CAICD).

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 2.1. Engagements du chirurgien-dentiste

Le chirurgien-dentiste s’engage à :
remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l’équipement informatique du 
cabinet professionnel prévu au présent texte ;

venir exercer et/ou poursuivre son activité libérale conventionnée dans les zones « très sous 
dotées » consécutivement pour toute la durée du contrat, soit 3 ans ;

informer la caisse du ressort de son cabinet principal sans délai de toute intention de cesser 
son activité dans la zone avant l’issue du contrat

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’Agence Régionale de Santé

En contrepartie des engagements du chirurgien-dentiste définis à l’article 2.1, il bénéficie d’une aide 
forfaitaire de 3 000 euros par an au titre de l’équipement du cabinet ou autres investissements 
professionnels.
Elle est versée au titre de chaque année avant le 30 avril de l’année civile suivante.

Le versement de l’aide est conditionné au respect des engagements prévus au contrat.

En cas de résiliation anticipée du contrat, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes 
indûment versées au titre de l’aide au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation.

Article 3. Durée du contrat d’aide au maintien d’activité

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans consécutifs, renouvelable, à compter de sa 
signature par l’ensemble des parties.

Article 4. Résiliation du contrat d’aide au maintien d’activité 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du chirurgien-dentiste

Le chirurgien-dentiste peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de 
celui-ci. Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie, du 
ressort du cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception l’informant de cette résiliation. La caisse d’assurance maladie informera l’agence régionale 
de santé de cette résiliation.
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Dans ce cas, le professionnel ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année où il résilie le 
contrat.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans le cas où le chirurgien-dentiste ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la 
zone ou chirurgien-dentiste ne répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 
du contrat), la caisse du ressort du cabinet principal du professionnel l’en informe par lettre 
recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes 
de la procédure définie ci-après.
Le chirurgien-dentiste dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au chirurgien-dentiste la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, le professionnei ne pourra pas bénéficier de l’aide prévue pour l’année où il résilie le 
contrat.

Article 5. Conséquences d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins entraînant la sortie du lieu d’exercice du chirurgien-dentiste 
adhérant de la liste des zones précitées, le contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de 
résiliation par le chirurgien-dentiste.

Date :

Le chirurgien-dentiste 
Nom Prénom

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires
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Direction de l’Offre de Soins et en faveur de l’Autonomie

Avis de la commission d’information et de sélection 
d’appel a projet medico-social

SEANCE DU 16 JUILLET 2019

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Régional d’accès aux soins (PRAPS), et en déclinaison du 
Projet régional de santé (PRS), l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire a lancé un appel à projet 
relatif à la création de 8 lits halte soins santé (LHSS) et de 15 lits d’accueil médicalisé (LAM) dans le 
département du Maine-et-Loire, publié le 10 avril 2019 au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de région.

Quatre dossiers ont été reçus dans le délai imparti et ont été présentés à la commission d’information et de 
sélection d’appel à projets du 16 Juillet 2019 : 

o Association Aide Accueil 
o Association Montjoie 
o France Horizon 
o Groupe Sos Solidarités

En application de l’article R.313-6-2 du code l’action sociale et des familles, la commission d’information et de 
sélection d’appel à projet médico-sociaux, a classé, à la majorité des membres ayant voix délibérative, les 
projets dans l'ordre suivant :

Rang de classement Promoteurs
1er France HORIZON
2ème Groupe SOS SOLIDARITES
3eme ex aequo Association Montjoie

Association Aide Accueil et Vie à Domicile

Le présent avis consultatif fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pays de la Loire ainsi que sur le site internet de l’ARS Pays de Loire.

FAIT A NANTES, le 26 Juillet 2019

La présidente de la commission de sélection

Direction de l’Offre de Soins et en faveur 
de l’Autonomie de l’ARS Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00 
www.pays-de-la-loire.sante.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.sante.ars.sante.fr


DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE 
ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE

N° ARS-PDL/DOSA/i^572019/44

Arrêté

Portant renouvellement d'autorisations

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique et notamment l'article L. 6122-10,

Arrêté

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds figurant en annexe sont 
renouvelées suivant la procédure de renouvellement d'autorisation tacite fixée à l’article L 6122-10 du code de la 
santé publique.

Article 2 : Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 3 0 JUIl. 2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2



• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Annexe à l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/^kS /2019/44

Loire-Atlantique

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 23 mai 2014 avec effet à compter du 23 mai 2015 au profit du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes, 
pour l’exercice de l’activité de médecine en hospitalisation partielle de jour sur le site de l'Hôpital Bellier, 41 rue 
Curie à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 23 mai 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 
23 mai 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 24 juin 2014 avec effet à compter du 24 juin 2015 au profit du Centre Hospitalier d’Ancenis devenu Centre 
Hospitalier Erdre et Loire, pour l’exercice de l’activité de médecine en hospitalisation partielle de jour sur le site du 
Centre Hospitalier d’Ancenis, 160 rue du Verger à Ancenis, est tacitement renouvelée en date du 24 juin 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 24 juin 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 26 juin 2014 avec effet à compter du 26 juin 2015 au profit de la SAS Clinique Jules Verne, pour l’exercice 
de l’activité de médecine en hospitalisation complète sur le site de la Clinique Jules Verne, 2-4 route de Paris à 
Nantes, est tacitement renouvelée en date du 26 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 26 juin 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 07 
mai 2014 avec effet à compter du 07 mai 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre ECHO, 20 rue Antarès à Carquefou, selon la modalité d’autodialyse 
assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 07 mai 2019. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 07 mai 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 07 
mai 2014 avec effet à compter du 07 mai 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre ECHO, 11 rue de Galilée à Bouguenais, selon la modalité 
d’autodialyse assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 07 mai 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 07 mai 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 02 
juin 2014 avec effet à compter du 02 juin 2015 au profit de la SELCA Laboratoire Bioliance pour l’activité de 
diagnostic prénatal selon la modalité d’examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels sur le 
site de la Clinique Jules Verne-Site Bioliance, 2-4 route de Paris à Nantes, est tacitement renouvelée en date du 
02 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 02 juin 2020, pour une durée de sept ans.



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 23 juin 2014 avec effet au 23 juin 2015, au profit de la SELCA Bioliance, relative à l’activité biologique 
d’assistance médicale à la procréation portant sur la fécondation in vitro avec ou sans micromanipulation ainsi que 
sur la conservation des embryons en vue d’un projet parental, dans les locaux du laboratoire installé sur le site de 
la polyclinique de l’Atlantique devenue Santé Atlantique, avenue Claude Bernard à St Herblain, est tacitement 
renouvelée en date du 23 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 23 juin 2020, pour une durée 
de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l'autorisation renouvelée en 
date du 11 juin 2014 avec effet au 11 juin 2015, au profit de la Polyclinique de l’Atlantique devenue Santé 
Atlantique, relative à l’activité clinique d’assistance médicale à la procréation portant sur les activités cliniques 
d'assistance médicale à la procréation selon les modalités de prélèvements d'ovocytes en vue d'une assistance 
médicale à la procréation et de transfert des embryons en vue de leur implantation, sur le site de Santé 
Atlantique, avenue Claude Bernard à Saint- Herblain, est tacitement renouvelée en date du 11 juin 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 11 juin 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 29 
mars 2013 et mise en oeuvre au 20 avril 2015 au profit du G.I.E. IROISE pour l'exploitation de l’appareil d’imagerie 
à résonnance magnétique à vocation ostéo-articulaire de marque PHILIPS type MULTIVA ORTHO d’une 
puissance de 1,5 Tesla installé dans le service de radiologie et imagerie médicale sur le site de l’Hôtel Dieu du 
CHU de Nantes, Place Alexis Ricordeau, est tacitement renouvelée en date du 20 avril 2019. Ce renouvellement 
prendra effet à compter du 20 avril 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en oeuvre au 08 juin 2015 au profit du G.I.E. Imagerie par Résonnance Magnétique Atlantique 
pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie à résonnance magnétique polyvalent de marque PHILIPS type INGENIA 
d’une puissance de 3 Tesla installé dans le service central de radiologie et imagerie médicale sur le site de 
l’Hôpital Guillaume et René Laënnec, Boulevard Jacques Monnod à Saint-Herblain, est tacitement renouvelée en 
date 08 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 08 juin 2020, pour une durée de sept ans.

Maine et Loire

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en œuvre au 24 avril 2015 au profit du G.I.E. Imagerie par Résonnance Magnétique du Choletais 
pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie à résonnance magnétique polyvalent de marque SIEMENS type 
MAGNETOM AVANTO d’une puissance de 1,5 Tesla installé dans le service de radiologie du Centre Hospitalier 1, 
rue Marengo à Cholet, est tacitement renouvelée en date 24 avril 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter 
du 24 avril 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Sarthe

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 09 avril 2014 et prenant effet à compter du 9 avril 2015, au profit du Centre Hospitalier du Mans pour 
l'exercice des activités de réanimation néonatale et de néonatologie avec soins intensifs dans les locaux de 
l'établissement, 194 avenue Rubillard au Mans est tacitement renouvelée en date du 9 avril 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 9 avril 2020, pour une durée de sept ans.



Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée en 
date du 15 juin 2017 et prenant effet à compter du 15 juin 2018, au profit du Centre Hospitalier du Mans pour 
l'exercice de I’ activité de réanimation pédiatrique, dans les locaux de l'établissement, 194 avenue Rubillard au 
Mans est tacitement renouvelée en date du 15 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 15 juin 
2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 24 
juin 2014 et mise en œuvre au 29 juin 2015 au profit de la SARL Centre Scanographique de la Sarthe pour 
l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY CORE de classe 3 installé dans le 
service d'imagerie médicale du site Jean Bernard Centre de Scanographie Beauverger, 9 rue Beauverger au 
Mans, est tacitement renouvelée en date 29 juin 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 29 juin 2020, 
pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 15 
décembre 2014 et mise en œuvre au 04 mai 2015 au profit de la SARL Scanner du Maine pour l’exploitation du 
scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY de classe 3 installé dans le service d’imagerie médicale 
du Centre Médico-Chirurgical du Mans Pôle Santé Sud, 28 rue du Guetteloup au Mans, est tacitement renouvelée 
en date 04 mai 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 04 mai 2020, pour une.durée de sept ans.

Vendée

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation renouvelée le 15 
juin 2014 avec effet à compter du 15 juin 2015 au profit de l’Association pour l’expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest (ECHO) pour l’activité de soins d’insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l’épuration extrarénale sur le site du Centre ECHO Les Tamaris, rue des Sables à La Tranche-Sur-Mer, selon la 
modalité d’autodialyse assistée pour adultes, est tacitement renouvelée en date du 15 juin 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 15 juin 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation autorisée le 23 
juin 2015 avec effet au 1er juillet 2015, au profit de la SA Clinique Saint Charles, relative à l’activité clinique 
d’assistance médicale à la procréation portant sur la modalité de prélèvement de spermatozoïdes, sur le site de 
la Clinique Saint Clinique, 11 boulevard René Levesque à la Roche-Sur-Yon, est tacitement renouvelée en date 
du 1er juillet 2019. Ce renouvellement prendra effet à compter du 1er juillet 2020, pour une durée de sept ans.

-o-

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée le 27 
mars 2013 et mise en œuvre au 01 juin 2015 au profit du G.LE. Imagerie par Résonnance Magnétique du Nord 
Vendée pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie à résonnance magnétique polyvalent de marque PHILIPS type 
INGENIA d’une puissance de 1,5 Tesla installé dans le service de radiologie et imagerie médicale sur le site de 
Challans du Centre Hospitalier Loire Vendée Océan, est tacitement renouvelée en date 01 juin 2019. Ce 
renouvellement prendra effet à compter du 01 juin 2020, pour une durée de sept ans.



LE DÉPARTEMENT

AGENCE REGIONALE DE SANTE DEPARTEMENT DE LA VENDEE
DES PAYS DE LA LOIRE

Arrêté n°ARS-PDL/DOSA/PPH/2019/19/85 Arrêté 2019 PSF-DAPAPH/SOAS N° 327

Portant modification de l'agrément
du Foyer d’Accueii Médicalisé « Perce Neige » en Etablissement d’Accueil Médicalisé (E.A.M), à Chauché 
du Foyer de Vie « Perce Neige » en Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (E.A.N.M), à Chauché 

gérés par l'association Perce Neige (FINESS EJ n° 92 080 982 9)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire
et

Le Président du Conseil Départemental de la Vendée

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes en situation de handicap ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l’ARS Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal 
Duperray, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l'arrêté 2006-DSF TES-N°100 en date du 27 avril 2006 portant autorisation de création d’un foyer de vie 
permanent de 30 places à Chauché, pour adultes déficients intellectuels et handicapés psychiques, géré par 
l’association Perce Neige ;

Vu l’arrêté n°06-das-1150 en date du 30 novembre 2006, portant autorisation de création du Foyer d'Accueil 
Médicalisé à Chauché, géré par l’association Perce Neige ;

Vu l’arrêté 2017 PSF-DAPAPH/SCF2E n°250 en date du 13 novembre 2017, portant modification des 
caractéristiques de l’établissement dans le répertoire du fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) pour le foyer de vie partiellement médicalisé de Chauché (Finess n°850027079) géré par l’association 
Perce Neige ;

Vu le projet régional de santé, 2018-2022 ;

Vu le schéma départemental pour l’autonomie des personnes handicapées et le règlement départemental d'aide 
sociale ;



CONSIDERANT les besoins d'accueil de jour sur ce territoire et la nécessité de se mettre en conformité 
avec la nouvelle nomenclature sus-citée afin de diversifier les modalités d'accueil ;

Sur proposition du directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire, et du Directeur Général des services départementaux de la Vendée,

ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter de la date de signature de cet arrêté, l’offre d’accompagnement de l’association Perce 
Neige, permet l’accompagnement :

^ en Etablissement d’Accueil Médicalisé (E.A.M) d’à minima 21 adultes présentant un handicap 
psychique, selon tous modes d'accueil et d'accompagnement en conservant à minima 1 place 
d'hébergement temporaire et 2 places d’accueil de jour ;

S en Etablissement d’Accueil Non Médicalisé (E.A.N.M) de 9 adultes présentant un handicap psychique 
dont 1 en hébergement temporaire

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

RAISON SOCIALE DE 
L’ETABLISSEMENT

E.A.M « Perce Neige » 
Chauché

E.A.N.M « Perce Neige » 
Chauché

N° FINESS DE 
L’ETABLISSEMENT: 85 001 099 2 85 002 707 9
Code catégorie 
d’établissement 448 449

Libellé catégorie 
d’établissement

Etablissement d'Accueil 
Médicalisé

en tout ou partie pour 
personnes handicapées 

(E.A.M)

Etablissement d'Accueil Non 
Médicalisé 

pour personnes 
handicapées (E.A.M)

Code discipline 
d’équipement 966 965

Libellé discipline 
d’équipement

Accueil et 
accompagnement 

médicalisé

Accueil et accompagnement 
non médicalisé

Code catégorie de 
clientèle 206

Libellé catégorie de 
clientèle Handicap Psychique

Code mode de 
fonctionnement 48 11

Libellé mode de 
fonctionnement

Tous modes d’accueil 
et d’accompagnement

Hébergement complet 
Internat

Capacité 21 9

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par 
l'association gestionnaire sur le territoire, dans la limite du respect de la capacité autorisée en hébergement.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », 
il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées 
prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global;

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du 
service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l'article 
L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;



ARTICLE 5 : L'autorisation reste accordée jusqu'au 30 novembre 2021 date initiale de l’autorisation ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :

• d’un recours gracieux auprès des services compétents,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 

24111-44041 Nantes Cedex) ;

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision ;

ARTICLE 7 : Le Président du conseil départemental de la Vendée, le Directeur général adjoint de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire, et le président de l'association gestionnaire, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pays de la Loire ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Département de la Vendée.

A La Roche sur Yon, le 3 1 JUIL 2019
Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire,

EloUfeUPËRIBOIS
Responsable du département

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie

Le Président du conseil départemental 
de la Vendée,

inTcg
lèparterSentalr—

Pour leJ^sjdéhr§LparaélNègation, 
LeÆrtreGWrfGénéral Adjoint 

*ôte Solidarités eTPamille,

Laurent SAUSSAYE



ARRETE N° ARS-PDLyDOSA/PPH/PDS/52/49

Portant création de 8 lits halte soins santé (LHSS) et 15 lits d’accueil médicalisés (LAM), 
sis à SEGRE (49), gérés par l’association France HORIZON (n °FINESS EJ : 75 080 660 6)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS Pays de la Loire 
à compter du 1er octobre 2017 et l’arrêté du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
Directeur de l’offre de santé en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l’année 2019 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total 
annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’arrêté du 13 juin 2018 fixant pour 2018 les dotations régionales limitatives (DRL) de dépenses médico-sociales 
des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action 
sociale et des familles;

Vu l’arrêté du 5 juin 2019 fixant pour 2019 les dotations régionales limitatives (DRL) de dépenses médico-sociales 
des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action 
sociale et des familles;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 ;

Vu l’avis d’appel à projet en date du 10 avril 2019 relatif à la création de 8 lits halte soins santé (LHSS) sur le 
département du Maine et Loire et 15 lits d’accueil médicalisés (LAM) à vocation hémi-régionale (49, 53,72) ;

Vu la liste de classement établie le 16 juillet 2019 par la commission de sélection d’appel à projet médico-social ;

Considérant la compatibilité du projet avec l’ONDAM médico-social pour personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques ;

Sur propositions du directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,

17 boulevard Gaston Doumergue-CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Tél. 02 49 10 40 00-
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L’association France HORIZON est autorisée à gérer un dispositif composé de 8 lits halte soins santé 
(LHSS) et 15 Lits d’Accueil Médicalisés (LAM) de 15 places, sis à Segré (49), à compter du 1er décembre 2019.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

LHSS LAM
n°d’identification FINESS établissement A déterminer A déterminer
code catégorie 180 213
code discipline d’équipement 507
code catégorie de clientèle 840
code type d’activité 11
capacité 8 places 15 places

ARTICLE 3 : La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans dans les conditions définies par 
l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 5 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 
trois ans.

ARTICLE 6 : Cette autorisation est valable sous réserve du résultat de la visite de conformité aux conditions 
techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de 
l’action sociale et des familles.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire 
l’objet :
• d’un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette CS 24111 - 44041 
NANTES Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de 
l'association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire.

A Nantes, le 3 1 JUIL 2019

énéral,

Jean-Jacques COIPLET

http://www.telerecours.fr
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